
 

   

Le Montjoie 
Journal municipal 

HÔTEL DE VILLE   
1425, route 340, Saint-Télesphore QC 
J0P 1Y0  
 
Téléphone (450)269-2999 
Télécopieur (450)269-2257 
 
Courriel    info@st-telesphore.ca 
Site internet  www.saint-telesphore.com 
Facebook          facebook.com/saint-telesphore 
 
HEURES D’OUVERTURE (dès le 29 août) 
Lundi au vendredi      8:30 À 12H00 – 13H00 À 16H30  
 
DIRECTION GÉNÉRALE  
Madame Danielle Glode, poste 3163 
dg@st-telesphore.ca 
 
MAIRIE  
Monsieur David McKay, poste 3161 
maire@st-telesphore.ca 
 
ADJOINTE  
Madame Manon Cuillerier, poste 3162 
adjointe@st-telesphore.ca 
 
URBANISME   
Mercredi de 16h à 21h 
Vendredi de 12h à 16h 
Monsieur Pierre-Luc Paquet, poste 3158 
urbanisme@st-telesphore.ca 
 
SERVICE D’INCENDIE  
450-802-2468 
incendie@st-telesphore.ca 
 
TRAVAUX PUBLICS ET VOIRIE  
Poste 3159 
travauxpublics@st-telesphore.ca 
 
URGENCE MUNICIPALE 
Pour toute urgence nécessitant une intervention mu-
nicipale en dehors des heures d’ouverture, veuillez  
composer le 3-1-1. 
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HEURES D’OUVERTURE 
DE L’HÔTEL DE VILLE  

 
Saison estivale jusqu’au  
26 août inclusivement 

 
Lundi au jeudi   

8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30  
 

Vendredi 
8h30 à 12h00 

PM fermé 
 
 

 

HORAIRE DU CHALET DES LOISIRS  

Parc André-Leblanc  
1600, chemin Saint-Télesphore  

 
L'horaire du chalet des loisirs s'établit comme suit :  

7 jours sur 7 : de 9 h à 22 h 30 
 

 

BUREAU MUNICIPAL  

FERMÉ 
 

Le 5 septembre 2022 
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AFFAIRES MUNICIPALES 

CALENDRIER DES  

SÉANCES DU CONSEILS 
2022 

9 août 

13 septembre 

11 octobre 

8 novembre 

13 décembre 

MAIRE 
 
David McKay 
 
CONSEILLERS/ÈRES 
 
Siège no 1  Nathalie Lanthier 
 
Siège no 2  Mélissa Morin 
 
Siège no 3  Kim Jones 
 
Siège no 4  Paul Gauthier 
 
Siège no 5  Danny Raymond 
 
Siège no 6  Valérie Camiré 

        SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL  

        AVEC PRÉSENCE DU PUBLIC  

PROCHAINE SÉANCE 

Mardi le 9 août 19h30 
Centre communautaire Rémi-Sauvé 

 

Les personnes qui le souhaitent peuvent poser leurs QUESTIONS au 
plus tard à 19h00 la journée même de la séance du Conseil: 
 

• par courriel à dg@st-telesphore.ca; 
• par téléphone au 450-269-2999 poste 3163; 
• par internet au www.saint-telesphore.com/nous joindre. 
 

Tout les procès-verbaux sont disponibles sur le site Internet de la Muni-
cipalité. Pour ceux n’ayant pas Internet, une copie est disponible sur de-
mande. 

VERSEMENT DES TAXES MUNICIPALES 2022 

RAPPEL PROCHAIN VERSEMENT : 
 

3e versement  19 octobre 2022 
 

Modes de paiement :  
• Dans les institutions financières; 
• Par la poste avec chèque (inclure les coupons de versement); 
• À l’hôtel de ville en argent comptant, par chèque ou carte débit; 
• Dans la chute à lettres de l’hôtel de ville par chèque. 

 
Les ventes de garage sont autorisées sans 

permis lors de la fin de semaine de la Fête 

du Travail pour 3 jours consécutifs, le sa-

medi, dimanche et le lundi. En tout autre 

temps vous devez obtenir un permis au 

préalable 2 semaines avant la vente de ga-

rage. 
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SÉCURITÉ INCENDIE 

Un grand merci à tous ceux qui sont venus au lave -auto du 23 juillet, 
grâce à vous, le service de Sécurité incendie a pu amasser : 

 

1 288, 40 $  
 
 

Au bénéfice de la Fondation des pompiers du Québec  
pour les grands brûlés (FPQGB) 

Merc�! 

Photos: Stéphane Brunet, Néomédia 
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Facebook.com/SSISTTEL 

La page officielle du Service  

Incendie de Saint-Télesphore  

 

 

Un indicateur à suivre 
pour la sécurité et éviter 
qu’un feu se propage, est 
le danger d’incendie de 
SOPFEU. Chaque niveau 
présente comment adap-
ter son comportement. 

Vous retrouverez l’indice 
du danger d’incendie sur 
la carte interactive de la 
SOPFEU sur leur site: 

www.sopfeu.qc.ca 

SOPFEU  

SÉCURITÉ INCENDIE 

FEUX À CIEL OUVERT 

Vous devez obtenir un permis de brûlage au service de Sécurité 
incendie lorsque vous décidez de faire un feu à ciel ouvert. 

Ceci est pour éviter que les pompiers sortent inutilement si quelqu’un 
constante une panache de fumée et communique avec le 9-1-1 engen-
drant ainsi les coûts d’une fausse alerte. 

Pour l’obtention de votre permis, communiquez avec le directeur du 
service de Sécurité incendie, monsieur Marc-André Dubé au 450-802-
2468. 
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SÉCURITÉ CIVILE 

La salle du Centre communau-

taire Rémi-Sauvé est disponible 

en tout temps, 24h sur 24 en cas 

d’urgence, afin de vous rafraîchir 

lors de chaleurs extrêmes.  N’hé-

sitez pas à communiquer avec 

nous au 450-269-2999 durant les 

heures d’ouverture de bureau ou 

au 3-1-1 en dehors des heures 

d’ouverture du bureau. 

 

 
 

9-1-1  Feu, ambulance, police 

8-1-1  Info-Santé 

5-1-1  Transport Québec 

3-1-1 Urgence en dehors des heures 
d’ouverture de  l’hôtel de ville 

2-1-1 Soutien psychologique 
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SÉCURITÉ CIVILE 

 
CONTRÔLE ANIMAL 

 
Contrôle animal Vaudreuil-

Soulanges  

450-510-1508  

pour une urgence  

concernant un chien 

 24 heures sur 24 

 

Pour la sécurité, un chien doit 

toujours être maintenu en 

laisse dans les lieux publics.  

 

Il est obligatoire, par le 

gardien du chien, de net-

toyer immédiatement 

d’une manière hygiénique 

toute place publique salie 

par les excréments d’un 

chien.  

MODIFICATION AU RÈGLEMENT 

 SUR LA SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES 

 

Le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) con-

firme que les propriétaires de piscines résidentielles installées avant le 

1er novembre 2010 auront désormais jusqu’au 30 septembre 2025 pour 

se conformer aux normes de sécurité du Règlement sur la sécurité des 

piscines résidentielles. 

 

Considérant le contexte actuel de pénurie de main-d’œuvre qui se fait 

sentir à l’échelle du Québec dans le domaine de la construction, 

l’échéance liée aux obligations de conformité du Règlement a été repous-

sée afin de mieux répartir dans le temps la demande auprès des entre-

preneurs. Les propriétaires concernés sont tout de même invités à faire 

les travaux le plus tôt possible afin de réduire les risques d’accident. 

 

Rappelons qu’en 2021, la réglementation applicable aux piscines rési-

dentielles, qu’elles soient creusées, semi-creusées ou hors terre, a été 

renforcée en y assujettissant les piscines auparavant exemptées. Cette 

modification faisait suite à une recommandation formulée par plusieurs 

coroners au cours des dernières années. 

 

Pour en savoir davantage sur les mesures de sécurité à respecter lors de 

l’aménagement d’une piscine résidentielle ou pour une installation exis-

tante, il est possible de visiter le www.quebec.ca/piscinesresidentielles.  
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HYGIENE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 
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HYGIENE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

COLLECTE D’OBJETS VOLUMINEUX 
Prochaine collecte le 13 septembre 2022 

Matières acceptées Matières refusées 

• Appareils ménagers (aspirateurs, micro-ondes) 
• Bains (acrylique ou fibre de verre), évier, toilette 
• Barbecue (sans bonbonne de gaz comprimé) 
• Boyaux d’arrosage 
• Électroménagers (réfrigérateur doit être vidé d’halocar-

bure identifié) 
• Filtres de piscine en plastique (vidés) 
• Grands objets en plastique (meubles, jouets) 
• Matelas, sommiers, bases de lit 
• Meubles (bibliothèque, bureau, chaise, commode, table) 
• Pièces de piscines 
• Portes d’intérieurs  
• Réservoir d’eau chaude (capacité 910 L ou coupé en 2) 
• Stores 
• Tapis 

• Ampoules (lampes, lumières) 
• Animaux morts 
• Appareils fonctionnant à l’essence (tondeuses, souffleuses) 
• Bonbonne de gaz comprimé 
• Cendres 
• Matériaux en vrac: asphalte, béton, bois, déblais, gravats, 

pierre, roc, sable, terre (contaminée ou non) 
• Matières recyclables / matières compostables et résidus 

verts 
• Pièces de voiture / pneus 
• Produits électroniques 
• Résidus domestiques dangereux 
• Résidus de construction, rénovation ou démolition  
• Sacs de pastique opaques 
• Surplus d’ordures ménagères 
• Télévision 
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HYGIENE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 
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HYGIENE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 
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HYGIENE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 
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URBANISME 

La Municipalité est à la recherche de candidats ou candidates afin de re-

présenter la communauté sur le Comité consultatif d’urbanisme (CCU). 
 

Ce comité réunit des citoyens et des membres du comité d’urbanisme de la 

Municipalité afin d’étudier et d’émettre des recommandations au conseil 

municipal en matière d'urbanisme. Les rencontres concernent le zonage, le 

lotissement, la construction, les plans d'implantation et tout autre sujet qui 

touche la planification urbaine et l’aménagement du territoire. 
 

Vous avez de l’intérêt ou une vision particulière pour l'aménage-

ment du territoire? 
 

Les réunions on lieu habituellement le mardi soir, environ de 1 à 4 fois par 

année, selon les demandes. 
 

Un jeton de présence d’une valeur de 30,00 $ est versé aux 

membres pour chaque présence aux rencontres du CCU.  
 

Si ce poste vous intéresse, communiquer avec madame Danielle Glode, di-

rectrice générale et greffière-trésorière par intérim au 450-269-2999 poste 

3163 ou par courriel à dg@st-telesphore.ca. 

 

 

 

 

 
FORMULAIRES DE  

DEMANDES DE PERMIS 
 ENLIGNE 

 
Visitez le site www.saint-

telesphore.com sous l’onglet 

« Services » « Permis » 

« Formulaires - Demandes de 

permis » 
 

Les formulaires suivants sont 

présentement disponibles: 

• Abatage d’arbre ; 

• Puits ; 

• Piscine ; 

• Démolition ; 

• Installation septique ; 

• Construction neuve et 

agrandissement ; 

• Rénovation ; 

• Garage et remise ; 

• Garage attaché. 
 

Il suffit de remplir le formu-

laire approprié à votre de-

mande et d’envoyez une copie 

à urbanisme@st-telesphore.ca 

ou déposez une copie du for-

mulaire à l’hôtel de ville.  

NOUVEAUTÉ 

 

Est-ce que j’ai besoin d’un permis? 

Avant d'entreprendre les travaux quelque soit leur 
nature, il est important de vérifier auprès de la Mu-
nicipalité si vos projets nécessitent un permis.  

Les types de travaux qui exigent une demande de 
permis peuvent être par exemple: 

 

• le remplacement d’un perron, terrasse ou balcon ; 
• l’installation d’une piscine creusée ; 
• le changement ou l’agrandissement d’une porte ; 
• les travaux touchant à des murs porteurs ; 
• la modification de divisions à l'intérieur de la maison ; 
• une démolition. 

 
 
Communiquez avec notre urbaniste monsieur Pierre-Luc Pacquet au 
450-269-2999 poste 3158 ou par courriel urbanisme@st-telesphore.ca 
 
Mercredi 16h à 21h et vendredi de 12h à 16h. 

NOUS 
AVONS  
BESOIN  

DE VOUS! 
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VIE COMMUNAUTAIRE 

 

• Hébergement tem-
poraire 

• Ligne d’urgence 

• Consultation indivi-
duelle 

• Évaluation des be-
soins 

• Atelier de groupe 

• Référence au besoin 

 

• Consultation indivi-
duelle 

• Intervention télé-
phonique 

• Suivi de groupe 

• Référence au besoin 

  

 

• Consultation mère/
enfant 

• Consultation auprès 
des enfants 

• Support dans les 
habiletés parentales 

• Services interne/ 
externe 

Service Interne  Service Externe  Service Jeunesse  

Administration 

C.P. 115, Vaudreuil-Dorion (Québec) J7V 5W1 
Téléphone : 450.424.6077 Télécopieur : 450.424.1371 

Courriel : info@hebergementlapasserelle.com 
SITE WEB : www.hlapasserelle.com  

FACEBOOK : www.facebook.com/hlapasserelle 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La ligne Aide Abus Aînés  
service confidentiel,  
bilingue et gratuit 

8h00 à 20h00 
7 jours/semaine 

 
 

1-888-489-2287 
www.aideabusaines.ca 

 
 

www.justice.gc.ca 
 
 

www.quebec.ca/famille-et-
soutien-aux-personnes/

violences/maltraitance-aines 
 
 

1-800-544-9058 
www.aineavise.ca 

 
 

« Il y a maltraitance quand un 
geste singulier ou répétitif, ou une 
absence d’action appropriée, in-

tentionnel ou non, se produit dans 
une relation où il devrait y avoir 
de la confiance, et que cela cause 
du tort ou de la détresse chez une 

personne aînée » 
 

Plan d’action gouvernementale pour con-
trer la maltraitance envers les personnes 

aînées 2017-2022, MF (2017) 

 
 

 
 
 
 

 

Violence conjugale 
Pour rejoindre une intervenante, 

pour obtenir de l’information, 
pour déposer une demande d’hé-
bergement, pour le service jeu-

nesse ou externe 

Veuillez composer le 450.424.6010 
 ce service est disponible 7 jours sur 7,  

24 heures par jour 
Une activité de levée de fonds est prévue cet automne, veuillez consulter 

notre page Facebook pour connaître les détails à venir. 

L’hébergement La Passerelle est un centre d’hébergement pour 
femmes et enfants victimes de violence conjugale qui œuvre dans 
la région de Vaudreuil-Soulanges depuis 1996.   
 

Services offerts : 
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VIE COMMUNAUTAIRE 

 

CENTRE COMMUNAUTAIRE DES AINÉS  

VAUDREUIL-SOULANGES 

Organisme offrant divers services aux aînés dans le but d’améliorer leur qua-
lité de vie et favoriser leur maintien à domicile. 

 

Popote roulante 

Livraisons de repas faits maison au domicile des aînés (70 ans et +), de per-

sonnes en perte d’autonomie ou avec limitation physique, pour une conva-

lescence ou pour les proches aidants, les lundis, mercredis et jeudis midi. La 

popote comprend : soupe, repas et dessert au coût de 7,50$ et/ou surgelés au 

coût de 6,00$ sans taxe, ni pourboire. Livraisons gratuites et effectuées 

par des bénévoles souriants. 

Repas surgelés à venir chercher au centre 

65 ans et plus : 6,00$ Moins de 65 ans : 7,00$ 

 

Les rendez-vous du centre 

Programmation d’activités diversifiées, offertes aux personnes de 50 ans et 

plus résidant dans la MRC de Vaudreuil Soulanges, qui contribuent à l’enri-

chissement de la vitalité intellectuelle, émotionnelle, physique et sociale des 

personnes qui y participent. 

 

450.265.3548 ou 1.855.510.3548 

12, rue Curé-Cholet,  

St-Polycarpe 

SERVICES DE CRISE ET DE 

PRÉVENTION DU SUICIDE 

Le Tournant est un organisme 
communautaire, un centre de 
crise, de prevention du suicide et 
de readaptation en santé mentale. 
Plusieurs services y sont offerts, 
notamment:  

• Ligne de crise 24/7 

• Interventions de crise dans 
le milieu 

• Suivi étroit pour les per-
sonnes à risque élevé 

• Hébergement de crise 
(court terme) 

• Mesures pour les proches 
ou témoins d’un suicide 

• Groupe de soutien pour les 
personnes endeuillées par 
suicide 

 

Pour recevoir de l’aide  

immédiate, 

composez le  

450-371-4090 

1-833-371-4090  

(sans frais) 

letournant.org 

 

 
BÉNÉVOLES RECHERCHÉS 

 

(Cuisine et livraison de repas) 
 

Si vous voulez vous sentir utile et vous faire de nouveaux amis  
dans une ambiance joyeuse, téléphonez-nous! 

 
450-265-3548 ou 1-855-510-3548 

 
12, rue Curé-Cholet, 

St-Polycarpe 
 

www.centredesainesvs.com 
reception@ccavs.ca 
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LOISIRS ET CULTURE 

BIBLIOTHÈQUE DE SAINT-
ZOTIQUE 

 

 

 

 

 
 
 
 

Grâce à une entente avec la 
Municipalité de Saint-Zotique, 
vous avez accès à un abonne-
ment annuel sans frais. Il suf-
fit de présenter une preuve de 
résidence et le tour est joué! 
Vous avez accès à des livres 
imprimés, sonores ou numé-
riques, à des jeux, jouets, re-
vues, films et séries DVD.  

Heures d’ouverture 
 

Dimanche: Fermé 
Lundi: Fermé 
Mardi: 10 h à 18 h 
Mercredi: 12 h à 20 h 
Jeudi: 10 h à 18 h 
Vendredi: 12 h à 20 h 
Samedi: 10 h à 16 h 
 

Heures d’ouverture  
période estivale 
 

Dimanche : Fermé 
Lundi : Fermé 
Mardi : 9 h à 17 h 
Mercredi : 12 h à 20 h 
Jeudi : 9 h à 17 h 
Vendredi : 12 h à 20 h 
Samedi : 10 h à 16 h 

Pour des renseignements: 
450-267-9335, poste 260 

biblio@st-zotique.com 

SUIVEZ-NOUS SUR  
FACEBOOK  

 
www.facebook.com/ 

LoisirsSaintTelesphore  

 

ZUMBA À VENIR 
 

Madame Nathalie Rozon offrira des 
cours de Zumba cet automne! 
 

OÙ?     Centre communautaire  
        Rémi-Sauvé 
 

QUAND? En octobre et en novembre,   
         Jeudis de 19h à 20h  
 

COÛTS?  Résidents      50$ 
        Non-Résidents  65$ 
        Cours à la carte   10$ 
 
 

Pour vous inscrire, loisirs@st-telesphore.ca en mentionnant votre nom et 
numéro de téléphone.   
 

Pour ceux et celles qui souhaitent venir de façon ponctuelle et prendre un 
cours à la carte, veuillez vous présenter à madame Rozon qui se fera un 
plaisir de vous accueillir.  

On vous attend! 

ww.nicepng.com 

JOURNÉE INSCRIPTIONS  

POUR LES ACTIVITÉS AUTOMNALES 
 

19 SEPTEMBRE 2022  

de 18h00 À 20h00 
 

Centre communautaire  

Rémi-Sauvé 

1425 route 340 



 

 16 

LOISIRS ET CULTURE 
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LOISIRS ET CULTURE 
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LOISIRS ET CULTURE 

 
 
 
 
 
 
 
Résidents de Saint-Télesphore de 16 ans et plus dès la mi-août, profitez de nos forma-
tions de groupe dans nos locaux ou dans votre municipalité – formez votre groupe  
 
Les littératies (La littératie, c’est comprendre et interpréter ce qui est écrit) 
 

• Littératie numérique (Windows 10, tablette Androïd, courrier électronique, réseaux sociaux, etc.) 
• Littératie alimentaire (lire et interpréter les étiquettes, le marketing alimentaire, etc.) 
• Littératie financière (Système bancaire, contrat, bail, etc.) 
 

Pour information : France Guillotte 
 

E-340 chemin du Fleuve 
Coteau-du-Lac J0P 1B0 

(450) 763-1331 
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SEPTEMBRE 2022 
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17  
Festival 
sportif 

18 19  20 21 22 23 24 

25 

 

26 27 28 29 30  

AOÛT 2022 
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30 31    

Matières  
recyclables  

Matières  
domestiques  

Matières  
organiques  

Conseil  
Municipal 

Collecte objets  
volumineux Inscriptions 

Festival  
Sportif 

BUREAU FERMÉ 

Inscriptions 


